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� Les barrières commerciales faussent la structure des échanges internationaux ;
elles altèrent l'affectation des ressources productives et freinent la croissance
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Dans ses activités de recherche, le Centre s�efforce d�identifier et d�analyser les
problèmes qui constitueront dans un proche avenir un sujet de préoccupation pour les
pays Membres de l�OCDE comme pour les pays non membres. Les conclusions de ces
travaux apportent une contribution à la recherche de politiques permettant de faire face
à ces problèmes.

Les Cahiers de politique économique présentent de manière claire et succincte les
résultats de ces recherches. Par la rapidité, l�ampleur et la spécificité de sa diffusion, cette
collection s�adresse tout spécialement aux responsables et aux décideurs dans chacun des
domaines abordés.

Ce cinquième numéro des Cahiers de politique économique s�appuie sur les recherches
entreprises par le Centre sur les conséquences de la libéralisation des échanges pour les
pays en développement. Il met en lumière les enjeux de l�Uruguay Round, en s�attachant
essentiellement aux négociations agricoles qui en constituent un élément central. Ce sont
les pays les plus protectionnistes, et notamment le Japon et les États membres de la CEE
et de l�AELE, qui ont probablement le plus à gagner à cette libéralisation. La plupart des
pays en développement en bénéficieront largement, mais quelques-uns d�entre eux
risquent d�y perdre. Il convient d�apporter une réponse à leurs craintes légitimes en
s�assurant que les plus menacés par les politiques existantes � les populations défavorisées
des pays pauvres � bénéficieront des gains engendrés par la libéralisation et l�harmonisation
des réglementations économiques. Les analyses quantitatives montrent qu�une libéralisation
partielle, sous la forme d�un abaissement d�environ 30 pour cent des barrières
protectionnistes, entraînerait une augmentation des revenus de 195 milliards de dollars
par an, soit plus que l�ensemble des revenus des pays d�Afrique subsaharienne ou environ
la moitié de celui de la Chine. Sur ce chiffre, plus de 90 milliards de dollars � soit deux
fois l�actuelle aide publique au développement � devraient bénéficier aux pays en
développement. Le coût total des distorsions commerciales est estimé à plus
de 475 milliards de dollars par an, soit environ 50 pour cent du revenu des pays les plus
pauvres, dont la population s�élève à 3 milliards d�habitants.
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1. Introduction1

Le contraste entre la théorie et la pratique de la libéralisation des échanges dans les
pays industrialisés est de plus en plus marqué. Si les pays de l�OCDE souscrivent
unanimement à la libéralisation en tant qu�idéologie économique, leurs pratiques
commerciales se situent à l�extrême opposé. Les anciennes économies planifiées et les
pays en développement, autrefois considérés comme plus protectionnistes, ont déployé
des efforts considérables dans le sens de la réforme. Le courage dont ils ont fait preuve
dans la réalisation des ajustements économiques est à présent menacé par le défaut de
réciprocité de la part des pays industrialisés. Depuis l�ouverture de l�Uruguay Round
en 1986, plus de 60 pays en développement et d�anciennes économies planifiées ont
libéralisé unilatéralement leurs échanges, alors que seules douze nations industrialisées
ont agi dans le même sens2.

Les négociations commerciales multilatérales de l�Uruguay Round se trouvent à
présent bien loin de la déclaration de Punta del Este de septembre 1986, qui appelait à
�combattre et inverser les tendances au protectionnisme et supprimer les distorsions
commerciales�3. L�optimisme initial qui espérait surmonter les obstacles auxquels
s�étaient heurtées pendant six ans les négociations de Tokyo s�est évanoui. L�élargissement
et l�approfondissement des négociations, ainsi que la participation active de 108 pays
membres, ont fait de l�Uruguay Round la négociation multilatérale la plus complexe jamais
engagée. Son succès viendrait couronner la fin de la �guerre froide� et marquerait une
étape en direction de l�intégration économique mondiale. Son échec ferait craindre une
aggravation des conflits économiques et politiques.

Les pays industrialisés seront selon toute vraisemblance les grands gagnants d�un
accord de libéralisation, car ce sont leurs économies qui souffrent actuellement le plus
des distorsions engendrées par le protectionnisme. Pourtant, du point de vue du
développement et de la réduction de la pauvreté, ce sont les anciennes économies
planifiées et les pays en développement qui auraient le plus à pâtir d�un échec des
négociations.

2. Le GATT

L�Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) est à la base de
l�organisation mondiale des échanges. Chacun des membres s�engage à abaisser les
barrières commerciales et à assurer une égalité de traitement aux autres. Les concessions
tarifaires sont liées au principe de non-discrimination par le biais de la clause de la nation
la plus favorisée (NPF). Elles amènent les pays contractants à réduire les droits de douane



appliqués aux importations en provenance des autres signataires du GATT, et la règle de
la NPF les met dans l�obligation d�étendre à ces derniers le traitement commercial le plus
favorable accordé à n�importe quel autre pays4. Ces règles non discriminatoires revêtent
une importance cruciale pour les pays en développement et les anciennes économies
planifiées, dont la croissance future dépend de leur accès aux marchés des nations
industrialisées5. La politique de non-discrimination, qui constitue la clé de voûte du GATT,
assure l�égalité de traitement par rapport aux grandes puissances commerciales. Dans le
même temps, le caractère multilatéral du GATT, et notamment de ses procédures de
règlement des différends, évite que les grands pays n�exercent des pressions injustifiées
sur les plus petits ; ces derniers ont en effet la possibilité, et ils ne se privent pas d�en faire
usage, de recourir à ces règles pour traiter les plus grands d�égal à égal.

Les parties contractantes ont périodiquement négocié des concessions tarifaires
dans le cadre d�une série de pourparlers entrepris sous les auspices du GATT. L�Uruguay
Round constitue la sixième de ces négociations depuis la conclusion de l�Accord général.
Les dernières négociations en date couvrent des secteurs jusqu�alors partiellement ou
totalement négligés tels que les services, la propriété intellectuelle et l�agriculture.

Les discussions de l�Uruguay Round s�inscrivent dans un contexte économique et
politique difficile. De nombreux participants, qu�il s�agisse de pays développés ou en
développement, se trouvent confrontés à un ralentissement de la croissance, à une
montée du chômage, et à un endettement interne ou extérieur très important. En outre,
dans bien des pays, la surcapacité des industries traditionnelles et l�intensification de la
compétition due à l�arrivée de nouveaux concurrents dans ces secteurs comme dans
d�autres plus modernes, tels que celui de l�électronique, ont été à l�origine d�un
renforcement des tendances protectionnistes. Sur le plan politique, les gouvernements
des pays industrialisés se révèlent fragiles, les partis ou les coalitions au pouvoir se
trouvant à la merci des moindres variations d�opinion. Dans le même temps, la vague
démocratique qui a déferlé sur les pays en développement et les anciennes économies
planifiées a permis l�expression de revendications politiques antagonistes, imposant de
nouvelles limites à leur capacité de négociation.

Dans un tel climat de protectionnisme et de politisation de plus en plus marquée, il
n�est pas surprenant que � contrairement aux sept négociations précédentes qui avaient
essentiellement porté sur les tarifs applicables aux produits industriels �, l�Uruguay
Round se soit également penché sur les subventions nationales à l�agriculture, les
obstacles non tarifaires, les services, les textiles, les mesures relatives à l�investissement
et les droits de propriété intellectuelle susceptibles d�affecter les échanges. Bien que les
pays en développement aient beaucoup à gagner aux négociations sur les services, les
aspects commerciaux des droits de propriété intellectuelle, les mesures relatives à
l�investissement ou les textiles, ce sont les discussions sur l�agriculture qui ont occupé le
devant de la scène6. Elles ont également constitué le principal point de friction et une
source de tensions majeure entre les pays industrialisés.



3. L�Uruguay Round et l�agriculture

Les négociations successives engagées dans le cadre du GATT ont accordé une place
à part à l�agriculture et ne l�ont pas soumise aux mêmes règles que les activités
industrielles. Il est paradoxal que les États-Unis insistent aujourd�hui pour que les
questions agricoles soient intégrées au régime commun ; le traitement spécial qui leur
avait d�emblée été réservé était en effet une conséquence des pressions exercées après
la Seconde Guerre mondiale par le Sénat américain en faveur d�une réforme assurant à
la politique agricole intérieure des États-Unis la primauté sur les obligations imposées par
les traités internationaux. Malgré la montée des tensions commerciales dont témoigne la
�guerre du poulet� de 1960-617, les négociations Dillon (1961-62) n�ont pas abordé les
questions agricoles. Lors des négociations Kennedy (1963-67), les États-Unis ont considéré
comme une menace majeure la Politique agricole commune (PAC) nouvellement
instituée par la Communauté européenne (CEE). Tous les éléments du conflit actuellement
suscité par la PAC étaient en place dès cette époque, la CEE souhaitant promouvoir la
libéralisation des échanges dans le secteur industriel, mais non dans l�agriculture. Les
négociations de Tokyo (1973-79) ont été marquées par une aggravation des dissensions
apparues lors des négociations Kennedy, mais le conflit entre les deux rives de l�Atlantique
s�est atténué à la faveur d�accords bilatéraux limités.

Dans un climat marqué par l�intensification des frictions dans le domaine des
échanges, les difficultés de la balance commerciale des États-Unis et l�aggravation des
problèmes budgétaires de la CEE, et compte tenu de l�adhésion au libéralisme économique
d�une constellation de grands dirigeants � Reagan, Thatcher, Kohl et Chirac �, il s�est
produit un redoublement des pressions pour qu�il soit mis fin lors de l�Uruguay Round au
régime d�exception accordé à l�agriculture8. Entre les négociations ministérielles du GATT
de 1982 et la signature finale de la Déclaration de Punta del Este en novembre 1986,
l�agriculture est demeurée la principale source de frictions, le conflit se résumant déjà
pour l�essentiel à une �confrontation transatlantique� entre la Communauté européenne
et les États-Unis.

Les exigences croissantes des parties contractantes au GATT lors des négociations
d�Uruguay doivent être replacées dans le contexte des inquiétudes internationales
grandissantes suscitées par les effets négatifs des pratiques commerciales en vigueur9.
Dans le domaine de l�agriculture, le renforcement du protectionnisme de la CEE, des
États-Unis et du Japon a eu pour conséquence la coexistence accrue d�une chute des cours
mondiaux et d�une hausse des prix intérieurs, déjà élevés, ce qui s�est traduit aussi bien
par une augmentation des coûts supportés par les consommateurs que par un accroissement
des dépenses publiques au titre des subventions à l�agriculture. Ces problèmes ont
convaincu les pays membres du GATT de la nécessité �d�introduire une plus grande
discipline et une plus grande transparence dans les échanges agricoles mondiaux grâce au
contrôle et à la suppression des restrictions et des distorsions, y compris celles qui sont
liées aux excédents structurels, afin de réduire l�incertitude, les déséquilibres et
l�instabilité des marchés agricoles mondiaux�10.

Cette instabilité est en partie imputable à la multiplication des subventions nationales
et des pratiques commerciales déloyales. Au cours des années 80, les pays industriels ont
fortement accru leurs subventions à l�agriculture11, alors que les échanges agricoles
étaient de plus en plus réglementés par des accords bilatéraux et des mesures de partage



des marchés. En outre, le recours croissant à des obstacles non tarifaires a réduit
l�efficacité des abaissements consentis sur les tarifs douaniers. Depuis la fin des négociations
de Tokyo en 1979, le niveau moyen des droits de douane appliqués aux produits
industriels par les pays développés a baissé de près de moitié pour tomber à 6.4 pour cent.
La valeur totale des échanges mondiaux de marchandises s�est accrue au rythme
remarquable de 4.8 pour cent l�an. Cette croissance s�est principalement limitée aux pays
industrialisés ; dans les années 80, les exportations des pays en développement n�ont
augmenté que de 1.6 pour cent, et leur part dans les échanges mondiaux a reculé
de 28 à 21 pour cent12.

L�explication de ces tendances doit être cherchée en partie dans les politiques
protectionnistes des pays développés, mais les pays en développement ont également
appliqué des mesures de discrimination à l�encontre de leur propre agriculture. Dans ces
derniers, la situation tend à être le reflet inversé de celle existant dans les pays riches, les
politiques discriminatoires mises en oeuvre pénalisant l�agriculture au lieu de la favoriser.
De nombreux pays en développement ont suivi des stratégies de protection des
�industries naissantes� afin de promouvoir l�industrialisation en abritant les industries
manufacturières de la concurrence extérieure ; ils ont taxé les producteurs agricoles.
Cette pénalisation a en partie pris la forme d�une taxation �directe�, au moyen notamment
de droits de douane, mais comme le montre la figure 1, la taxation �indirecte� de
l�agriculture résultant d�une surévaluation des taux de change et d�autres distorsions
macro-économiques a également eu pour effet de défavoriser ce secteur13.

4. Les conséquences d�un accord : une analyse quantitative

Pour évaluer les conséquences d�une réforme du commerce international sur la
production, la consommation et les échanges, il est commode de définir un cadre formel
permettant d�en déterminer les effets de façon cohérente. C�est pourquoi le Centre de
Développement de l�OCDE a mis au point, en association avec la Banque mondiale, un
modèle de la production et des échanges mondiaux. Ce modèle est connu sous le nom
de Modèle Rural/Urbain-Nord/Sud, ou RUNS. Une présentation sommaire de ce modèle
est fournie en annexe.

A) Les scénarios

Tous les scénarios de réforme seront comparés à une simulation de base (ou de
référence). Celle-ci part des agrégats économiques de la période d�observation 1985-
1990, et effectue des projections à l�horizon 2002. Ces projections s�appuient sur de
nombreuses hypothèses, concernant notamment les politiques économiques (supposées
rester à leur niveau de référence de 1990), l�évolution de la productivité (dans l�agriculture
comme dans les autres secteurs d�activité), les taux de croissance démographique et les
flux de capitaux étrangers. Compte tenu de ces éléments exogènes, la simulation de base
procède à la projection du PIB, des revenus, de l�offre, de la demande et des échanges de
chaque région jusqu�en 2002. Il est également effectué une projection des cours
mondiaux des produits de base. Toute modification des hypothèses concernant, par



exemple, l�évolution de la productivité, modifie la simulation de base. La simulation de la
réforme suppose un changement des politiques mises en oeuvre par les gouvernements.
Les nouvelles projections correspondant aux scénarios de réforme sont alors comparées
à celles de la simulation de base.

Les propositions de réforme des échanges commerciaux en cours d�examen à
l�Uruguay Round sont d�une grande complexité. Elles impliquent l�adoption de mesures
spécifiques par produit et/ou par pays. Pour perfectionné qu�il soit, un modèle tel que
RUNS ne peut fournir davantage qu�une image d�ensemble des effets d�une réforme. Le
scénario retenu pour la présente étude consiste en une réduction de 30 pour cent de
toutes les mesures appliquées aux frontières dans l�agriculture comme dans les autres
secteurs d�activité, ainsi qu�en une réduction de 30 pour cent des subventions aux achats
de facteurs de production agricoles. Cette réduction pourrait ne pas correspondre
pleinement à l�accord final. Nous pensons toutefois qu�elle est très proche des positions
de négociation actuelles, et notamment du projet d�Acte final de l�Uruguay Round
(décembre 1991), et elle donne une indication sur ce que pourrait être un éventuel
compromis. La réduction de 30 pour cent est intégralement appliquée en 1993 et ne subit
ensuite aucune variation pendant le reste de la période étudiée, à savoir jusqu�en 2002.

Les résultats d�une seconde simulation sont également présentés. Celle-ci s�appuie
sur une modélisation de l�économie mondiale fondée sur l�hypothèse d�une suppression
intégrale de toutes les distorsions. Elle fournit une indication sur les avantages maximums
susceptibles d�être obtenus d�une réforme totale et permet d�opérer une comparaison
avec les conséquences d�une réforme partielle.

B) Les résultats

Réforme partielle

La répartition des gains et des pertes d�une réforme des politiques commerciales
dépend de trois facteurs : le niveau initial des distorsions commerciales, le poids
commercial relatif de chaque région et l�évolution des cours mondiaux.

Prix. Comme le montre le tableau 1, dans le scénario de réforme partielle, les cours
mondiaux de nombreux produits de base augmentent, et notamment ceux de la viande,
des céréales secondaires, des oléagineux, du sucre et des produits laitiers. On observe
cependant plusieurs exceptions notables. Le cours mondial du blé demeure pratiquement
inchangé et ceux du riz, du café, et du cacao accusent une baisse. Dans les pays
industrialisés, les agriculteurs sont confrontés à une diminution des cours du blé qui
entraîne une réduction de la production, mais celle-ci est plus que compensée par
l�augmentation de la production dans d�autres régions où les prix à la production s�élèvent.
Ce phénomène se trouve amplifié en ce qui concerne le riz, car certains des principaux
pays producteurs taxent lourdement les riziculteurs. Enfin, les cours mondiaux du café
et du cacao diminuent sensiblement du fait que les producteurs de ces denrées sont
également soumis à une taxation et qu�ils réagissent de façon positive à une augmentation
des prix à la production.



Niveau de vie. Les chiffres présentés au tableau 2 fournissent une indication des gains
de revenus attendus dans les différents scénarios de réforme14. Dans le cadre du scénario
de libéralisation partielle à concurrence de 30 pour cent, pratiquement toutes les régions
enregistrent une augmentation de leur revenu total. Les gains les plus importants ont lieu
dans les régions dont l�agriculture connaît les plus fortes distorsions : l�ANASE (Association
des nations de l�Asie du Sud-Est) et les autres pays d�Asie, le Japon, la CEE, et l�Association
européenne de libre-échange (AELÉ)15.

Il y a quelques perdants notables, notamment dans les régions les plus pauvres telles
que l�Afrique subsaharienne. Ce sont pour la plupart des importateurs nets de denrées
alimentaires. Ils subissent une détérioration sensible des termes de l�échange. Ils ont en
effet tendance à importer des produits alimentaires dont le prix augmente et à exporter
des denrées dont la valeur diminue : riz, café, cacao, et fruits dans une certaine mesure.
Plusieurs d�entre eux comptent sur d�importantes exportations de produits pétroliers.
Le cours du pétrole est lié au prix des exportations de produits manufacturés des pays
de l�OCDE, qui enregistrent un déclin en termes relatifs16. La détérioration des termes
de l�échange s�en trouve aggravée.

Il ne faut pas minimiser les pertes que risquent de subir l�Afrique subsaharienne et les
autres régions importatrices de denrées alimentaires, ni négliger les effets négatifs
potentiels sur la sécurité alimentaire. Il convient cependant de souligner que ces pertes
restent modestes en valeur absolue. Compte tenu de l�incomparable importance des
gains, notamment dans les pays de l�OCDE, il serait souhaitable de fournir des compensations
aux perdants. Ainsi, l�augmentation des revenus mondiaux en 2002 est évaluée
à 195 milliards de dollars (aux prix de 1992), dont environ 104 milliards au bénéfice des
régions de l�OCDE contre approximativement 91 milliards pour les pays en développement.
Un certain nombre de ces derniers sont perdants, mais le montant des pertes, qui s�élève
à 7 milliards de dollars, demeure modeste par rapport aux gains ; il conviendrait de les
dédommager grâce au transfert de 3.5 pour cent de ces gains, soit l�équivalent de moins
de 20 pour cent de l�aide publique au développement.

Production agricole. Dans le scénario de base, la production céréalière mondiale est
supposée augmenter au rythme de 3.0 pour cent par an (soit un accroissement de 34 pour
cent de la production mondiale en l�an 2002 par rapport aux niveaux de 1992). Dans le
scénario de libéralisation partielle, la production mondiale de céréales diminue légèrement
par rapport aux niveaux de la simulation de base. Le taux de croissance annuel tombe
à 2.95 pour cent, ce qui n�entraîne qu�une faible variation de la production en 2002 par
rapport à la simulation de base. La diminution de la production céréalière dans les pays
abrités de l�OCDE n�est pas pleinement compensée par un accroissement de la
production dans les régions non abritées ou soumises à une taxation. Le ralentissement
du taux de croissance de la production ne provoque pas de baisse de la consommation
des ménages, laquelle s�accroît en réalité pour la plupart des produits de base. C�est la
consommation intermédiaire de céréales fourragères dans le secteur de l�élevage qui subit
une diminution en raison de l�augmentation de leur prix. En conséquence, l�élevage
extensif se substitue à l�élevage intensif et l�on observe un déplacement de la production
au bénéfice de régions possédant des terres plus abondantes (et moins chères).



La structure de la production se trouve sensiblement modifiée, ce qui permet à
l�avantage comparatif de chaque région de l�emporter sur les obstacles artificiels. Ainsi,
la part totale de la CEE dans la production mondiale de blé passe de 12.5 à 11.8 pour cent.
Contrairement à ce que pensent certains observateurs, cet écart ne sera pas nécessairement
comblé par les agriculteurs américains, puisque leur part dans la production mondiale de
blé recule de 7.7 à 7.0 pour cent. Les plus fortes augmentations des parts de marché se
produiront au bénéfice de l�Amérique latine et de l�ex-Union soviétique, ainsi que des pays
à faible revenu d�Asie et d�Afrique. La situation est semblable en ce qui concerne les
céréales secondaires, la part de la CEE passant de 10.7 à 10.4 pour cent et celle des États-
Unis de 23.3 à 23.1 pour cent. L�Amérique latine, l�Inde, l�ex-Union soviétique et l�Afrique
subsaharienne accroissent toutes leur part dans la production mondiale. Il convient une
nouvelle fois de noter que l�on n�observe une baisse de production dans la CEE, par
exemple, que par rapport aux niveaux de la simulation de base et que le volume absolu
de la production n�enregistre aucune diminution d�ici l�an 2002.

Redistribution structurelle des ressources. La réforme entraînera des mutations
structurelles dans presque toutes les régions. Les plus grands changements ont lieu dans
les pays de l�OCDE, qui enregistrent un recul global de 7 pour cent de leur PIB rural réel
et un accroissement de 0.3 pour cent de leur PIB urbain réel. Si la baisse du PIB rural n�est
pas négligeable, sa part dans l�ensemble du PIB est inférieure à 10 pour cent et la
progression du PIB urbain est suffisante pour provoquer une augmentation du PIB total.
Des modifications du même ordre peuvent être observées dans les pays d�Asie à hauts
revenus et dans la région du Golfe. L�une et l�autre de ces régions sont très semblables
à celles de l�OCDE et se caractérisent par des revenus relativement élevés ainsi que par
des niveaux de protection de l�agriculture relativement forts et en constante augmentation.

Dans les autres régions, les changements sont moins marqués et n�autorisent aucune
généralisation facile. La comparaison de l�Inde et des pays d�Asie à faible revenu est
révélatrice. L�une et l�autre de ces régions possèdent des taux nominaux de protection
des produits non agricoles relativement élevés (allant de 50 à 100 pour cent). L�Inde
applique une stratégie ambivalente en matière de protection de l�agriculture. Elle aide
aussi bien ses agriculteurs en subventionnant directement les moyens de production que
ses consommateurs en subventionnant les importations. Les pays d�Asie à faible revenu
se caractérisent par contre par la faiblesse des subventions et des mesures appliquées aux
frontières. La réduction de la protection conduit, en Inde, à un progrès du secteur rural
par rapport au secteur urbain. L�augmentation des prix agricoles internes est plus forte
que la réduction des subventions destinées à l�achat de matériaux de base et les revenus
ruraux s�accroissent plus vite que les revenus urbains. Dans les pays d�Asie à faible revenu,
la protection du secteur urbain est relativement plus importante que celle de l�agriculture.
Si la réduction des droits de douane intensifie la concurrence sur les marchés intérieurs,
elle entraîne également une diminution du coût des biens intermédiaires. Ses effets
dynamiques tendent de surcroît à être plus marqués dans les pays d�Asie à faible revenu
qu�en Inde. En raison de la structure de ses exportations et de ses importations, l�Inde ne
subit pratiquement aucune modification de ses termes de l�échange, alors que ceux des
pays d�Asie à faible revenu enregistrent un recul de 1.6 pour cent. Pour ces derniers, une
baisse du taux de change réel est indispensable afin d�assurer l�équilibre de la balance
commerciale. La conjonction d�une réduction du taux de change réel et d�un abaissement
des droits de douane a pour effet de diminuer le coût des biens d�équipement dans les pays



d�Asie à faible revenu. Pour un taux d�épargne quasiment constant, il se produit une nette
expansion de l�investissement réel qui aboutit à une augmentation de la croissance à long
terme dans le secteur urbain. Le coût des biens d�équipement baisse également en Inde,
mais pas de façon aussi marquée.

Libéralisation complète

Les paragraphes qui suivent décrivent les résultats d�une simulation de la libéralisation
complète ou, en d�autres termes, ceux de la suppression totale de l�ensemble des
distorsions commerciales et des subventions à la production, pour tous les produits de
base, et dans toutes les régions.

Prix. Les prix agricoles mondiaux subissent d�importantes variations. Le cours des
céréales augmente de 7 à 14 pour cent et celui de la viande et des produits laitiers
de 25 à 45 pour cent. Comme dans le scénario de la libéralisation partielle, les prix du riz
et des produits tropicaux destinés à la préparation de boissons accusent une baisse. Le
prix du riz diminue de 7 pour cent et celui des productions arboricoles recule
de 17 à 18 pour cent. La détérioration des termes de l�échange s�en trouve nettement
aggravée dans l�Afrique subsaharienne et dans plusieurs autres régions.

Niveaux de vie. La libéralisation complète tend à amplifier les effets de revenus de la
libéralisation partielle. A deux exceptions près, il ne se produit pas d�inversion du signe
des variations de revenus : les gagnants gagnent encore davantage et les perdants subissent
des pertes encore plus fortes. Les deux exceptions sont la région du Golfe et le Canada.
Dans l�un et l�autre cas, les pertes enregistrées dans le secteur rural sont sensiblement
aggravées, alors que les gains sont relativement plus modestes dans le secteur urbain.

La totalité des gains en l�an 2002 s�élève à 477 milliards de dollars (aux prix de 1992)
dont 256 milliards au bénéfice des pays Membres de l�OCDE et les 221 milliards restants
revenant aux pays en développement et aux anciennes économies planifiées. Comme dans
le cas de la libéralisation partielle, un certain nombre de régions principalement
composées de pays en développement subissent des pertes dont le volume total
atteint 44 milliards de dollars. Si l�ampleur des pertes est plus importante que dans le cas
de la libéralisation partielle, celle des gains l�est aussi ; il en va par conséquent de même
pour les possibilités de compensation.

Production agricole. Comme la libéralisation partielle, la libéralisation intégrale aboutit
à un modeste ralentissement de la croissance de la production. Il en résulte une diminution
de la production en l�an 2002 par rapport aux niveaux de la simulation de base. Une fois
encore, cela n�indique pas une réduction de la consommation des ménages, mais une
baisse de la consommation intermédiaire de produits d�alimentation animale dans le
secteur de l�élevage. A mesure que le prix des terres baisse, l�élevage extensif augmente
au détriment de l�élevage intensif.

La modification structurelle de la production céréalière mondiale en faveur de l�ex-
Union soviétique, de l�Amérique latine, de l�Asie et de l�Afrique subsaharienne est encore
plus sensible que dans le scénario de libéralisation partielle. Cela confirme que l�on ne



devrait pas principalement attendre de la libéralisation des échanges agricoles une
restructuration des échanges internes à la zone de l�OCDE, mais plutôt celle des relations
commerciales entre cette dernière et le reste du monde.

Redistribution structurelle des ressources. Dans l�hypothèse d�une libéralisation complète,
la diminution du PIB rural réel dans les régions de l�OCDE pourrait atteindre un chiffre
aussi important que 21 pour cent par rapport à celui de la simulation de base, mais elle
serait plus que compensée par une augmentation de 1 pour cent du PIB urbain. Dans les
autres régions, les changements structurels ne sont pas uniformes. Ce sont les pays d�Asie
à faible revenu, la Chine, l�Inde, l�Afrique subsaharienne, le Maghreb et l�Amérique latine
qui enregistrent la plus forte progression de leur PIB rural. La plus grande augmentation
du PIB urbain se produit dans les pays d�Asie à faible revenu et à revenu élevé et dans la
région du Golfe. Dans la plupart des pays non membres de l�OCDE, les revenus ruraux
augmentent davantage que les revenus urbains, ce qui a pour effet de diminuer la pauvreté,
laquelle tend à se concentrer dans les zones rurales, et de ralentir l�exode rural ainsi que
l�expansion de la population urbaine.

Résumé. Les niveaux actuels de protection de l�agriculture et des autres secteurs
d�activité se révèlent coûteux pour les pays de l�OCDE comme pour les pays non
membres. Les gains obtenus par la libéralisation dépassent largement les pertes.
Toutefois, les pertes potentielles qui affectent les pays à faible revenu nécessitent un plus
grand engagement dans l�aide aux pays en développement et dans les moyens de
compensation.

Il y aura également des gagnants et des perdants au sein même de chacune des régions.
Dans un certain nombre de régions de l�OCDE, la croissance de la production et des
revenus ruraux par habitant se ralentira dans le cadre d�une réforme des échanges, mais,
même dans l�hypothèse d�une libéralisation complète, les revenus ruraux seront plus
élevés dans ces régions à la fin de la période qu�ils ne le sont actuellement. Comme nous
le soulignons plus bas, les politiques en vigueur sont très disparates et se sont révélées
d�une grande inefficacité du point de vue de l�amélioration des revenus ruraux ; elles ont
souvent eu pour effet d�accroître le prix des terres et ont davantage bénéficié aux grandes
qu�aux petites exploitations. Les programmes mis en oeuvre n�ont donc pas été
couronnés de succès au regard du soutien des revenus et il apparaît possible d�appliquer
des programmes mieux ciblés, se révèlant plus efficaces et moins coûteux.

Dans la quasi-totalité des pays en développement, les populations rurales tirent des
gains notables de la libéralisation. Il devrait en résulter une importante réduction des
inégalités de revenus et une diminution de la pauvreté, celle-ci se trouvant surtout
concentrée dans les zones rurales.

La libéralisation des échanges conduira à une importante restructuration de la
production, non seulement dans la zone de l�OCDE, mais aussi entre cette dernière et
le reste du monde. Cette mondialisation de la production et des échanges devrait
renforcer la stabilité de la production mondiale et atténuer les fluctuations des prix
agricoles internationaux.

Les gains d�ensemble, en termes d�augmentation du revenu mondial, se situent dans
une fourchette allant de 195 milliards de dollars par an dans le cas d�une réforme partielle
à 477 milliards de dollars par an dans celui d�une libéralisation complète. Certaines



régions subissent des pertes à la suite de la réforme, mais les gains d�ensemble sont
nettement supérieurs aux pertes ; aussi serait-il possible de mettre en place des
mécanismes de compensation permettant à toutes les régions de bénéficier de la réforme
commerciale.

5. Instabilité, excédents, aide alimentaire et importateurs
de denrées alimentaires

La protection aux frontières et d�autres formes d�intervention ont certes permis de
limiter les fluctuations de prix auxquelles se trouvent confrontés les agriculteurs et les
consommateurs, mais ces mêmes politiques protectionnistes ont par ailleurs eu pour
conséquence d�accroître l�instabilité des marchés mondiaux. Les effets en ont été
particulièrement dévastateurs pour les consommateurs et les producteurs les plus
pauvres que leurs gouvernements ne sont pas en mesure d�isoler durablement des
marchés extérieurs. Les revenus des agriculteurs et le degré de sécurité alimentaire des
consommateurs dans les pays en développement ont de ce fait subi de plus amples
fluctuations, ce qui les a contraints à adopter, pour éviter les risques, des stratégies
caractérisées par une épargne plus élevée et un investissement moindre qu�il ne serait
nécessaire dans un contexte de plus grande stabilité des prix. Les effets ont été tout aussi
sévères pour les gouvernements : les importantes variations des recettes engendrées par
les flucturations des exportations agricoles ou celles des coûts des importations
alimentaires ont déstabilisé les politiques économiques et compromis l�investissement17.

L�instabilité des marchés mondiaux ne peut être uniquement attribuée aux politiques
protectionnistes. Dans l�agriculture, les variations climatiques et les activités spéculatives
des grands négociants et des intervenants sur les marchés sont tout aussi importantes.
On peut néanmoins s�attendre à ce qu�une plus grande facilité et une plus grande égalité
d�accès aux marchés aient pour effet de diminuer l�impact de ces activités. En premier lieu,
l�élargissement de la production augmentera le nombre d�acteurs présents sur le marché,
ce qui constitue en soi un gage de plus grande stabilité18, d�autant que la production
couvrira un plus grand éventail de zones climatiques, les producteurs du Sud et de l�Est
accroissant leurs parts de marché. La multiplication des échanges et une plus grande
transparence devraient réduire la spéculation et entraîner une baisse des coûts de
transaction.

Ceux qui font valoir que les politiques protectionnistes en vigueur contribuent à
assurer la sécurité alimentaire soulignent le rôle que peut jouer l�existence d�importants
excédents dans la satisfaction des besoins créés par les situations d�urgence, telles que
celles dues aux accidents climatiques. Il convient cependant de noter que la constitution
de réserves stratégiques peut être conciliée avec la liberté des marchés grâce à des
opérations de couverture ou au travers d�accords internationaux n�entraînant aucune
distorsion, semblables à ceux que gèrent les institutions multilatérales telles que le
Programme alimentaire mondial. Il est donc difficile de justifier le maintien des excédents
engendrés par la protection dont bénéficient les agriculteurs des pays industrialisés en
faisant valoir qu�ils permettent de combattre l�instabilité. Le lien entre l�existence de ces
excédents et la volonté des pays industrialisés d�assurer une aide alimentaire constitue



cependant un sujet de préoccupation car certains indices suggèrent que cette aide ne
représente qu�un moyen politiquement acceptable de se débarrasser de montagnes
d�excédents.

Le vieux débat sur l�efficacité de l�aide alimentaire a mis en lumière les craintes
concernant ses possibles effets démotivants sur les agriculteurs des pays bénéficiaires.
L�aide alimentaire joue, il est vrai, un rôle vital dans la lutte contre la faim, mais la sécurité
alimentaire ne peut être durablement assurée que grâce à l�amélioration des revenus et
des disponibilités alimentaires de chaque pays. Il faut pour cela des politiques, notamment
commerciales, qui renforcent la croissance des pays en développement et en particulier
la situation des agriculteurs dans les pays déficitaires. L�aide alimentaire est indispensable
à court terme pour faire face à la famine, mais des politiques à plus long terme permettant
d�assurer un développement durable se révèlent nécessaires pour éviter d�instituer des
rapports de dépendance. Il s�agit notamment de réduire les barrières protectionnistes et
de renforcer ainsi la compétitivité des pays en développement. Les pays industrialisés
devraient jouer un plus grand rôle dans la prévention des famines en effectuant des achats
de céréales sur les marchés internationaux et les marchés voisins, ce qui abaisserait les
coûts de transport et encouragerait les agriculteurs. Il peut être opportun sur le plan
politique de lier l�aide alimentaire aux subventions à l�agriculture dans les pays industrialisés,
mais ce n�est pas une solution pour ceux qui dans le monde souffrent de la faim.

Les pays importateurs de denrées alimentaires sont, comme nous l�avons indiqué
précédemment, ceux qui risquent d�être les grands perdants de l�augmentation des cours
mondiaux qui devrait résulter du succès de l�Uruguay Round19. Ces pays ont néanmoins
toujours accordé un soutien résolu à ces négociations et ont fait porter l�essentiel de leurs
efforts sur l�obtention de concessions leur permettant de protéger leurs consommateurs
contre les éventuels effets négatifs d�une hausse des prix. Les pays du Groupe des
importateurs nets de denrées alimentaires20 ont demandé à bénéficier d�un traitement
spécial pour atténuer la charge que fait peser la hausse des prix sur leur balance des
paiements, ainsi que d�une aide en vue de renforcer la capacité de production de leurs
agriculteurs. Il devrait être tenu compte de leurs craintes légitimes et il conviendrait de
mettre en place des mécanismes appropriés leur permettant de surmonter les difficultés
temporaires suscitées par la libéralisation. Il faudrait en particulier examiner dans quelle
mesure l�aide à la balance des paiements fournie par le mécanisme de financement
compensatoire et le dispositif d�action conjoncturelle du Fonds monétaire international,
une aide financière complémentaire de la Banque mondiale et la coordination de l�aide
alimentaire directe dans le cadre du Programme alimentaire mondial pourraient constituer
les éléments d�un plan d�ensemble destiné à faire face aux éventuels effets négatifs de la
libéralisation sur les pays en développement vulnérables.

Il convient de noter que si les plus riches comme les plus pauvres des participants à
l�Uruguay Round tendent à être importateurs de denrées alimentaires, ce sont les
premiers, qui ne risquent pourtant guère de souffrir de famine, qui se sont protégés des
effets de la libéralisation et qui ont défendu le protectionnisme sous prétexte de sécurité
alimentaire. Les pays en développement importateurs de denrées alimentaires, qui sont
les plus menacés par la hausse des prix, ont par contre pleinement adhéré aux
négociations et souhaité leur rapide aboutissement. Leur principal souci a été de parvenir
à un accord aussi large que possible, de sorte que leurs pertes potentielles du point de
vue du coût global de leurs importations de denrées alimentaires soient compensées par



des gains dans d�autres domaines, tels que celui des textiles21. Cette attitude est
révélatrice d�une notable évolution des pays en développement dans leur façon de
considérer la libéralisation des échanges et les perspectives ouvertes par le GATT.

6. Échanges et environnement

Le souci grandissant de protection de l�environnement a fait surgir de nouvelles
questions dans le débat sur les échanges22. Il doit être tenu compte des effets des politiques
commerciales sur l�environnement, ainsi que de ceux des politiques d�environnement sur
les échanges. Certains ont fait valoir qu�à tous points de vue, la protection de l�environnement
est incompatible avec la libéralisation des échanges. Tout d�abord, compte tenu de
l�augmentation de la production et de l�accélération de la croissance qu�elle entraîne, la
libéralisation aurait inévitablement une incidence négative sur l�environnement. Par
ailleurs, les pressions intérieures en faveur de la protection de l�environnement et d�une
discrimination accrue à l�égard des échanges de produits fabriqués dans des conditions
estimées insuffisamment respectueuses de l�environnement, risquent de provoquer un
renforcement des obstacles non tarifaires et des restrictions �écologiques� aux échanges.

L�idée qu�une telle libéralisation soit indissociablement liée à une dégradation de
l�environnement est cependant erronée et risque fort de se révéler préjudiciable non
seulement au bien-être économique, mais à l�environnement lui-même. L�essentiel est
que chaque pays mette en oeuvre des politiques permettant une amélioration de l�état
de l�environnement et que les gains liés à la libéralisation des échanges soient issus du
renforcement d�avantages comparatifs reposant sur des modes de production respectueux
de cet état. Dans les pays industrialisés, les producteurs se sont alliés à des groupes de
pression écologistes de plus en plus puissants pour empêcher la libéralisation. Il en résulte
des effets négatifs pour les pays en développement, car leurs problèmes d�environnement
sont essentiellement liés à la pauvreté et la lutte contre celle-ci est favorisée par la
croissance et l�accès aux marchés des pays industrialisés.

Les distorsions qu�engendre le protectionnisme du point de vue de l�utilisation des
ressources nationales peuvent également avoir une incidence négative sur l�environnement
dans les pays industrialisés. Cela est particulièrement vrai dans le secteur agricole, où les
mises hors production et les subventions, par exemple, ont abouti à une augmentation
du prix des terres et encouragé un usage excessif de produits chimiques. Cela a déjà eu
des conséquences désastreuses sur la qualité de l�eau dans les pays de la CEE ; bien qu�elle
représente moins d�un dixième de l�activité économique, l�agriculture pollue davantage les
ressources en eau que l�industrie23.

La protection de l�environnement constitue un souci primordial au plan local,
national et international. Les politiques commerciales peuvent, comme toutes les autres
politiques économiques, avoir une incidence sur ce domaine. Mais elles ne sont pas en
elles-mêmes directement à l�origine des problèmes d�environnement. La résolution de
ces derniers suppose la mise en oeuvre de politiques d�environnement efficaces. Dans les
pays en développement et les anciennes économies planifiées, les problèmes
d�environnement découlent souvent de facteurs liés aux défauts des politiques internes
et/ou à la pauvreté. Leur solution exige l�adoption de politiques appropriées et un taux



de croissance suffisant, favorisé par les échanges, ainsi qu�une aide internationale. Dans
les pays industrialisés, le protectionnisme peut être, tout autant que la libéralisation,
associé à une dégradation de l�environnement. Les instruments commerciaux constituent
un outil tout à fait inadapté pour faire face à ces problèmes, mais la libéralisation des
échanges crée les conditions économiques nécessaires à l�adoption de politiques
d�environnement satisfaisantes.

7. Les négociations et les pays en développement

Le principe de non-discrimination, par lequel chaque pays signataire s�engage à
assurer à tous les autres le traitement de la nation la plus favorisée (NPF), constitue la clé
de voûte du GATT. Néanmoins, une part grandissante des échanges internationaux de
produits agricoles a lieu dans des conditions discriminatoires. On a vu par ailleurs, ces
dernières années, se multiplier le recours aux obstacles non tarifaires24, lesquels se sont
de plus en plus substitués à l�application de droits aux frontières. Quelque 18 pour cent
des importations de produits manufacturés et 38 pour cent des importations agricoles
sont actuellement soumises à des obstacles non tarifaires25.

Dans les pays développés, les obstacles non tarifaires protègent les industries de
transformation et les producteurs nationaux grâce à un vaste éventail de mesures
commerciales restrictives. Cela peut être obtenu directement par des restrictions
quantitatives telles que le contingentement des importations et la limitation volontaire
des exportations, alors que les droits variables, les prix d�entrée minimums et les normes
techniques ont un effet indirect sur le volume et le prix des importations. Dans les pays
en développement et les anciennes économies planifiées, les barrières douanières ont été
dans le passé associées au contingentement des importations et au rationnement des
devises pour protéger l�économie nationale.

Les signataires du GATT tiennent compte, depuis le milieu des années 50, du
caractère particulier des problèmes auxquels se heurtent les pays en développement.
Grâce au �Traitement spécial et différencié� dont ils bénéficient, les exportations
effectuées par ces derniers à destination des pays développés dans le cadre du Système
généralisé de préférences (SGP) ne sont pas soumises au principe de la NPF. Les pays en
développement bénéficient dans le cadre du GATT d�un accès préférentiel aux marchés
des pays développés alors que leurs propres marchés restent relativement fermés.

Malgré ce régime �spécial�, les pays en développement ont dans la pratique été
exposés au plus haut point à des accords discriminatoires de restriction des exportations
et à d�autres mesures de distorsion des échanges dont l�incidence frappe justement avec
plus de rigueur les secteurs dans lesquels ils jouissent d�un avantage comparatif, tels que
ceux de l�agriculture et du textile. Ce sont de plus en plus les pays en développement qui
s�engagent dans la voie de la libéralisation ; ils doivent d�ailleurs libérer leurs échanges
avant de formuler leur demande d�adhésion au GATT. En ce sens, ce sont les pays
développés, et non ceux en développement, qui bénéficient d�un régime d�exception.

L�exception au principe de réciprocité dont bénéficient les pays en développement
aussi bien que l�exclusion dans les faits des produits agricoles du champ des précédentes
négociations26 ont eu pour conséquence le maintien de ces pays en marge des négociations



du GATT jusqu�à l�Uruguay Round. Ils ont eu tendance à s�intéresser davantage aux
prérogatives liées, dans le cadre du GATT, au statut de nation la plus favorisée (NPF),
plutôt qu�aux négociations multilatérales, ainsi qu�aux concessions bilatérales accordées
par les principaux pays ou groupes de pays développés, tels que la CEE. Les précédentes
négociations ont essentiellement porté sur les produits industriels et n�ont pas compté
sur la participation des pays en développement.

Traditionnellement, les négociations sur les échanges agricoles ont pour l�essentiel
eu lieu entre les grands pays développés � dont les États-Unis, la CEE et le Japon � et
ont abouti à d�importantes concessions commerciales. D�autres pays, et notamment ceux
du groupe de Cairns, ont toutefois pris une part plus active aux négociations du GATT
à l�occasion de l�Uruguay Round27.

Le fait que l�agriculture occupe à présent le devant de la scène dans le cadre du GATT
et la plus grande volonté de libéralisation des échanges dont font preuve les pays en
développement ont pour conséquence que l�enjeu des négociations d�Uruguay est
particulièrement important pour ces derniers. Leur dépendance à l�égard de l�agriculture28,
ainsi que leurs craintes face au protectionnisme croissant des pays développés et à la
menace de régionalisation, ont incité même les plus pauvres d�entre eux à investir des
sommes considérables pour participer aux négociations29.

Depuis 1968, les pays en développement ont essentiellement eu recours au Système
généralisé de préférences (SGP) pour bénéficier d�échanges non discriminatoires et non
fondés sur la réciprocité. Nombre d�entre eux en sont toutefois venus à considérer le SGP
comme moins favorable que les accords préférentiels, tels que ceux prévus par la
Convention de Lomé et l�Initiative pour le Bassin des Caraïbes. Les pays les plus pauvres
se montrent particulièrement sceptiques envers le SGP car ce sont eux qui en retirent
le moins d�avantages. Dans le cas de la CEE, les pays bénéficiant du SGP ont économisé
en 1988 un total de 1.2 milliard de dollars sur les droits d�importation qui auraient dû
frapper leurs exportations à destination de la CEE (dont le montant s�est élevé
à 18.8 milliards de dollars), mais la part des pays les plus pauvres ne représente que 1 pour
cent de ce chiffre. Ce régime a principalement bénéficié aux exportateurs de produits
manufacturés, notamment à l�Association des nations de l�Asie du Sud-Est (ANASE),
Hong Kong et Singapour inclus.

Les importations agricoles couvertes par le SGP ne représentent que 20 pour cent
de la valeur totale des échanges des grands pays industrialisés dans le cadre du SGP. Qui
plus est, les principaux pays consommateurs appliquent normalement des droits
d�importation dont le taux augmente en fonction du degré de transformation et de la
valeur ajoutée30. Par ailleurs, les dispositions du SGP n�intègrent pas les obstacles non
tarifaires, alors que les pays développés ont de plus en plus recours, depuis les années 80,
à ce type de mesures pour protéger leurs marchés agricoles. Néanmoins, dans les
précédentes négociations, les concessions accordées aux pays en développement ont
exclusivement porté sur les réductions tarifaires nominales.

Parallèlement au SGP, les principaux pays développés accordent un régime préférentiel
à la plupart des exportations agricoles de certains groupes de pays en développement,
comme c�est par exemple le cas dans le cadre des accords de la CEE avec les
États ACP (Afrique, Caraïbes, Pacifique) et les pays méditerranéens ou de ceux des États-
Unis avec les pays des Caraïbes et Israël. Les produits agricoles, et notamment ceux



d�origine tropicale, sont cependant médiocrement couverts par la plupart des variantes
du SGP ; aussi le régime préférentiel établi par ce dernier ne s�applique-t-il qu�à une part
minoritaire (de 40 à 45 pour cent) des exportations agricoles passibles de droits en vertu
de la clause de la NFP et allant des pays en développement vers les pays industriels.

Les objectifs des différents pays en développement ne sont pas identiques. Ainsi,
compte tenu des accords préférentiels existant entre la CEE et les pays ACP, une
réduction des droits sur les produits tropicaux appliqués par la Communauté européenne
dans le cadre de la clause de la NPF et du SGP pourrait avoir un effet négatif sur les recettes
d�exportation de la plupart des pays ACP31. Par conséquent, la proposition initiale de la
CEE à l�Uruguay Round de réduire les droits qu�elle applique dans le cadre de la clause de
la NPF et du SGP s�est heurtée à l�opposition des pays ACP, car ceux-ci craignent une
réduction de l�écart entre les préférences ACP et celles accordées dans le cadre du SGP.

Les pays en développement n�ont pas adopté une position commune et leurs objectifs
sont assez différents. Il est néanmoins possible de distinguer deux grandes façons de voir.
La première, défendue par le Brésil et les treize autres pays exportateurs du groupe de
Cairns, est favorable à la libéralisation des échanges agricoles mais exige la réciprocité de
la part des pays industrialisés, ainsi que des exemptions pour les pays en développement.
Le second point de vue est celui des importateurs nets de produits agricoles tels que
l�Égypte, le Mexique, le Nigéria, la Jamaïque et le Pérou, qui, tout en réaffirmant leur
volonté de libéralisation, soulignent la nécessité de mécanismes destinés à les protéger
contre les crises budgétaires et les risques de pénuries alimentaires. L�attitude commune
à tous les pays en développement à l�Uruguay Round a été de défendre chaque fois que
possible le traitement spécial et différencié et d�en étendre les règles à l�ensemble de
l�accord final32.

Les échanges de produits tropicaux non transformés sont soumis aux règles du
GATT et il leur est appliqué des droits d�importation relativement faibles dans les pays
de l�OCDE, l�augmentation progressive de ces droits en fonction du degré de transformation
étant destinée à protéger les industries de transformation du cacao des pays développés33.

Le principal objectif de l�Uruguay Round dans le domaine de l�agriculture étant de
réduire les distorsions sur les marchés mondiaux, l�élargissement du champ des négociations
à des produits qui en étaient jusqu�alors écartés a été favorablement accueilli par les pays
en développement. Ces derniers insistent cependant pour que soit réaffirmé le principe
du traitement spécial et différencié.

8. Conclusions : protectionnisme et pauvreté

Nombre des arguments qui ont justifié les politiques agricoles présentes et passées
ont cessé d�être valables dans les pays développés. Il est en particulier possible de
démontrer que les politiques protectionnistes ne favorisent en rien la sécurité alimentaire
et la défense du niveau de vie des consommateurs. Les politiques agricoles existantes ont
au contraire provoqué de graves distorsions dans l�utilisation des ressources. Il en est
résulté un effet négatif sur les perspectives de croissance de tous les secteurs de
l�économie. Les répercussions macro-économiques du protectionnisme agricole sont
plus graves encore que son coût direct, notamment d�ordre budgétaire, qui ne cesse



pourtant de s�alourdir. Ces conséquences négatives ne peuvent que s�amplifier avec le
temps. L�examen des politiques existantes doit donc prendre en considération non
seulement leur coût actuel mais aussi leur impact dynamique sur la formation de revenus,
l�investissement, la croissance et l�environnement.

Les politiques protectionnistes des pays industrialisés ont certes eu pour objectif de
venir en aide aux agriculteurs, mais elles se sont en réalité accompagnées d�une diminution
du nombre de ces derniers et d�une rapide augmentation de la taille moyenne des
exploitations ; ce sont davantage les gros exploitants que les petits agriculteurs pauvres
qui ont bénéficié des subventions34. Les populations pauvres des villes, qui consacrent un
plus grand pourcentage de leurs revenus à l�alimentation, ont été, elles aussi, particulièrement
désavantagées par ces politiques qui ont maintenu le prix des produits alimentaires à un
niveau bien supérieur à celui des marchés mondiaux.

Les politiques internes de redistribution des revenus et l�aide aux agriculteurs
devaient assurer l�efficacité maximale des moyens mis en oeuvre. Or, le soutien des prix
agricoles et les autres mesures protectionnistes se révèlent inefficaces du point de vue
du maintien des revenus agricoles et le bénéfice final qu�en tire l�agriculteur ne représente
en règle générale qu�une part minime de leur coût budgétaire et économique35. Il a ainsi
été estimé que le coût total de la protection de l�agriculture s�est élevé, en 1986,
à 36 milliards de dollars pour les consommateurs et les contribuables36. Le montant net
de l�aide dont ont effectivement bénéficié les agriculteurs a été de 15 milliards de dollars.
En d�autres termes, 60 pour cent des 36 milliards de dollars que représentent au total les
transferts en provenance des consommateurs et des contribuables se sont évanouis en
pertes imputables à l�inefficacité37.

Le soutien direct des revenus et d�autres mesures plus appropriées se révèlent plus
performants pour lutter contre la pauvreté rurale et atteindre les objectifs sociaux,
notamment en matière de répartition, et d�une plus grande efficacité du point de vue des
coûts budgétaires nécessaires pour atteindre ces buts. Le soutien direct des revenus
assure, ce qui est tout aussi important, la neutralité de son incidence sur les marchés
internationaux et sur les pays en développement, ainsi que, par voie de conséquence, sa
compatibilité avec une égalisation des chances à l�échelon international par opposition à
une simple redistribution au plan national38.

L�incapacité des pays développés à réformer leurs politiques agricoles réduira
sensiblement les perspectives de croissance des pays en développement et des anciennes
économies planifiées. Une réduction des subventions à la production dans les pays
développés augmenterait les cours mondiaux des principaux produits de base et placerait
les pays en développement comme les anciennes économies planifiées sur un pied
d�égalité avec les pays industrialisés. La libéralisation des échanges aurait un effet positif
sur la production alimentaire et sur les pays en développement possédant des capacités
d�exportation, mais elle affecterait aussi la balance des paiements des pays importateurs
de denrées alimentaires. Une diminution de la production agricole des pays développés
peut aboutir à une restriction du volume de l�aide alimentaire. Il conviendrait de mettre
en place des mécanismes assurant que les pays en développement ne pâtissent pas des
effets d�une hausse des cours des céréales à la suite de la libéralisation des échanges, et
que l�aide alimentaire ne soit pas subordonnée au protectionnisme des pays industrialisés.
Un certain nombre des pays les plus pauvres � et notamment ceux d�Afrique � risquent



d�être ceux qui bénéficieront le moins de la libéralisation. Les mesures d�assistance au
développement devraient être améliorées afin de compenser les pertes potentielles des
régions à faible revenu.

L�analyse quantitative à l�aide du modèle RUNS démontre clairement les effets du
protectionnisme. Les cours mondiaux, les courants et les volumes d�échanges, ainsi que
la répartition mondiale de la production sont faussés, ce qui conduit à une distribution
inefficace des ressources, que ce soit à l�intérieur même des pays ou au plan international.
Le coût global de ces distorsions pourrait atteindre 477 milliards de dollars par an, si ce
n�est plus, soit environ la moitié du revenu des pays les plus pauvres, dont la population
s�élève à 3 milliards d�habitants. L�aboutissement des négociations de l�Uruguay Round,
même s�il ne consistait qu�en une réforme partielle telle que celle envisagée dans le projet
d�Acte final, accroîtrait d�environ 195 milliards de dollars par an le revenu mondial, ce qui
représente approximativement 50 pour cent du PIB de la Chine.

La hausse probable des prix mondiaux des céréales et des autres principaux produits
des zones tempérées ne peut stimuler la production des pays en développement que sous
la seule condition qu�une série de mesures soient adoptées. Il s�agit notamment : i) de la
répercussion de la hausse des prix agricoles mondiaux au bénéfice des agriculteurs
nationaux et ii) de l�accroissement des rendements grâce à l�amélioration des techniques,
des conditions de stockage, de la distribution, ainsi que des infrastructures qui leur sont
liées. Les effets négatifs de la hausse des prix mondiaux sur les pays souffrant d�un déficit
vivrier pourraient dans ces circonstances être atténués et il pourrait même se produire
une réduction de leurs importations de denrées alimentaires due à l�expansion de la
production intérieure.

Nombre de pays en développement et d�anciennes économies planifiées ont en
réalité déjà adopté des politiques de libéralisation des échanges ; le niveau des distorsions
y a enregistré une diminution spectaculaire depuis 1985. Des politiques visant à assurer
l�équité doivent être mises en oeuvre parallèlement à celles destinées à stimuler la
croissance. Il sera ainsi possible de faire face au problème essentiel de la nutrition et de
la sécurité alimentaire de chacun. Ce qui compte, pour les 800 millions de personnes ou
plus qui souffrent dans le monde de malnutrition, c�est le droit à la nourriture � c�est-
à-dire la capacité économique de produire ou d�acheter des denrées alimentaires �
plutôt que le volume de la production agricole nationale39. La plupart des pauvres et des
personnes souffrant de malnutrition vivent dans les zones rurales ; c�est pourquoi les
politiques d�aide à l�agriculture tendent à améliorer leur situation. La libéralisation au
niveau mondial et national stimule l�agriculture des pays en développement et accroît les
revenus ruraux dans ces pays.

Leur douloureuse expérience a enseigné aux pays en développement qu�ils ne
peuvent s�autoriser des subventions et des distorsions semblables à celles qui sont
devenues endémiques dans les pays industrialisés. Leur avenir dépend de la mise en place
d�un système d�échanges internationaux fondé sur des règles uniformes, tel que celui
proposé dans le cadre de l�Uruguay Round. Les résultats de notre analyse montrent que
la meilleure contribution que les pays industrialisés puissent apporter à leur propre
développement comme à celui de l�ensemble du monde consiste à honorer leur
engagement de Punta del Este de �combattre et inverser les tendances au protectionnisme
et supprimer les distorsions commerciales�40. Le problème pour les pays industrialisés est



de mettre leurs actes en conformité avec leurs paroles et de se libérer du carcan dans
lequel ils se trouvent actuellement enfermés. Faute de quoi, il en résulterait le maintien
d�un système économique en contradiction avec les mécanismes de marché qui constituent
le fondement de l�économie des pays de l�OCDE. Cela aurait pour effet de priver les
citoyens de ces pays comme ceux des pays non membres de perspectives de revenus et
d�emploi, et de compromettre leur sécurité alimentaire, leur avenir économique et la paix
sociale. Le maintien de l�actuel système renforce les tendances au nationalisme dans le
domaine politique et au protectionnisme sur le plan économique. Il serait regrettable que
le monde industrialisé laisse passer cette chance d�intégrer sur un pied d�égalité les
économies en transition � les anciennes économies planifiées � en leur donnant, ainsi
qu�aux pays en développement, une plus grande opportunité de participer à une économie
mondiale en expansion. L�incapacité de parvenir à un accord aurait non seulement pour
effet de compromettre la reprise économique et l�équité au plan international, mais aussi
de faire peser une menace sur la paix dans le monde en provoquant des conflits
commerciaux.

Tableau 1.  Variations des prix agricoles mondiaux
(Écarts en pourcentage par rapport aux niveaux de la simulation de base en 2002)

Libéralisation Libéralisation
partielle complète
à 30 pour cent

Blé -0.4 6.8

Riz -4.5 -7.1

Céréales secondaires 2.3 13.9

Oléagineux 2.7 11.3

Sucre 9.3 53.1

Viande de boeuf, de veau et de mouton 4.0 24.5

Autres viandes -0.8 0.7

Produits laitiers 6.0 44.7

Café -7.2 -18.0

Cacao -5.9 -17.3

Thé 0.5 3.7



Tableau 2.  Variations de revenus imputables à la libéralisation des échangesa

Libéralisation Libéralisation
partielle complète
à 30 pour cent

Chine 2.5 5.0

Inde 0.5 1.8

Indonésie -0.6 -2.6

Pays d�Asie à faible revenu 0.7 1.5

ANASE et autres pays d�Asie 2.6 7.9

Afrique subsaharienne -0.2 -1.1

Maghreb -0.5 -1.9

Pays méditerranéens -0.5 -2.4

Région du Golfe 0.5 -1.3

Brésil 0.6 1.5

Mexique 0.3 0.5

Autres pays d�Amérique latine 0.6 1.5

États-Unis 0.2 0.3

Canada 0.1 -0.1

Australie, Nouvelle-Zélande 0.1 0.9

Japon 0.8 2.4

Communauté économique européenne 1.0 2.4

Association européenne de libre-échange 1.2 3.0

Économies européennes en transition 0.0 -0.5

Ex-URSS 0.2 0.8

a. Les chiffres indiquent les variations en pourcentage des revenus totaux en l�an 2002 par rapport à la  projection du PIB correspondant à
la simulation de base pour cette même année.



Figure1: Taux nominaux de protection directe et indirecte de l'agriculture

Annexe : le modèle rural/urbain-nord/sud (RUNS)

Le modèle RUNS appartient à la catégorie des modèles d�équilibre général
appliqués (EGA) ou calculables. Ces modèles sont dits d�équilibre général parce que,
contrairement à ceux d�équilibre partiel, ils intègrent les fonctions d�offre et de demande
des différents secteurs de l�économie et non uniquement ceux du secteur auquel on
s�intéresse, et parce qu�ils tiennent compte des marchés de facteurs de production, travail,
terre et capital, ainsi que des effets en retour des revenus sur la demande et l�épargne.
Eu égard à l�importance des distorsions examinées dans le cadre des négociations
commerciales et à la complexité des interactions entre les différents secteurs de
l�économie, un modèle d�équilibre partiel ne permettrait pas une évaluation aussi
complète des effets d�une réforme des échanges commerciaux. Par exemple, une hausse
sensible des prix agricoles dans un pays en développement entraînerait non seulement une
augmentation des revenus des agriculteurs mais aussi une réduction du pouvoir d�achat
de la population urbaine. Un modèle d�équilibre partiel, qui ne s�intéresserait qu�à
l�agriculture, indiquerait que les agriculteurs y gagnent et que le secteur urbain y perd. Un
modèle d�équilibre général établit par contre une relation d�interdépendance entre la
production rurale et la production urbaine. A mesure que leurs revenus s�accroissent, les
agriculteurs achètent davantage de biens de consommation, automobiles ou appareils
électriques par exemple. Il en résulte une augmentation de la production et des revenus
urbains qui peut compenser partiellement ou totalement la hausse du prix des denrées
alimentaires dans les villes.

RUNS va encore plus loin dans ce sens que la plupart des modèles EGA. Au lieu de
ne porter que sur une ou deux régions géographiques, RUNS couvre le monde entier.
Cette approche comporte certes quelques inconvénients, notamment du point de vue de
la constitution d�une base de données complète et cohérente, mais elle permet
d�appréhender et d�interpréter les effets sur le plan international de la réforme des
échanges. Le lien existant entre les marchés mondiaux et les marchés nationaux est l�un
des facteurs essentiels qui déterminent les gagnants et les perdants de la libéralisation des
échanges. Celle-ci entraînant une augmentation du prix mondial des denrées alimentaires,
les pays importateurs auront à payer une facture plus lourde ou, en d�autres termes, ils
subiront une dégradation des termes de l�échange41. Certains facteurs pourront compenser
cette perte partiellement, voire complètement. Néanmoins, certaines régions subiront
une perte nette à la suite de la libéralisation multilatérale des échanges.

A) Le modèle

Le modèle RUNS comporte trois dimensions : régions, produits et temps. Le monde
est divisé en 22 régions, dont six sont constituées de pays de l�OCDE. Si de nombreux
pays ont été regroupés dans une seule région, la plupart des grands pays sont intégrés au
modèle individuellement (voir ci-dessous la composition par régions et par produits de
RUNS)42. Les biens et services ont été classés en 20 groupes de produits. Compte tenu



de la place centrale que le modèle accorde à l�agriculture, 15 de ces 20 groupes
appartiennent à ce secteur. Ils correspondent pour la plupart à un produit agricole bien
défini, tel que le blé, le riz, le café, ou le cacao. La dimension temporelle du modèle couvre
la période 1985-2002. La période 1985-1990 permet de tester le modèle, du fait qu�il est
possible de comparer les résultats de la simulation avec les données économiques
observables. Des projections sont effectuées pour la période 1990-2002.

Le modèle RUNS permet d�appréhender certains processus de croissance dynamiques
propres à l�économie mondiale. Les éléments essentiels sont l�accumulation des facteurs
de production � croissance de la population active et augmentation du capital grâce à
l�épargne et à l�investissement � et l�amélioration de la productivité. Les gains de
productivité restent constants dans cette version du modèle43.

B) Les distorsions

Dans le modèle, les principaux instruments d�intervention des gouvernements sont
d�ordre commercial : droits ou subventions à l�importation et taxes ou primes à
l�exportation44. De nombreuses raisons justifient historiquement la mise en oeuvre de ces
instruments commerciaux. Les politiques agricoles contemporaines de l�Europe et du
Japon ont été adoptées pour des raisons de sécurité alimentaire et pour garantir les
revenus des agriculteurs. Dans de nombreux pays en développement, la mise en place de
droits d�importation visait initialement à protéger les industries naissantes et elle
constituait de plus un des moyens les plus commmodes de percevoir l�impôt. Les taxes
à l�exportation, telles que celles sur le café, ont également permis d�accroître aisément
les recettes de l�État, ainsi que de tirer un certain bénéfice d�une position quasi
monopolistique sur les marchés mondiaux. La subvention aux importations de denrées
alimentaires dans les pays en développement a contribué à maintenir dans le secteur de
l�alimentation des prix relativement bas par rapport à ceux des autres produits.

Produits manufacturés. Le tableau A1 présente le niveau moyen des droits
d�importation sur les produits manufacturés dans les différentes régions (il s�agit de
moyennes pondérées par les échanges, à l�exclusion des services pour lesquels on ne
dispose d�aucune estimation d�ensemble des droits appliqués). C�est en Asie que les droits
sont les plus élevés, puisqu�ils se situent entre 41 et 80 pour cent. Parmi les autres
régions, seul le Brésil se situe dans cette fourchette, avec des droits de 44 pour cent en
moyenne. Les régions les plus riches tendent à appliquer les droits les plus bas. Ces
estimations ne tiennent cependant pas compte de l�incidence des obstacles non tarifaires
sur les prix intérieurs et le volume des importations. De nombreux pays en développement
ont déjà entrepris, ces dernières années, d�importantes réductions tarifaires. En raison de
l�absence d�une base de données cohérente, ces réformes très récentes n�ont pas toutes
été intégrées dans l�ensemble de données utilisé par le modèle.

Agriculture. Dans l�agriculture, les distorsions présentent un caractère différent.
Les pays en développement ont eu tendance à taxer l�agriculture (par le biais de taxes à
l�exportation ou en subventionnant les importations). Il y a plusieurs raisons à cela. Les
taxes à l�exportation représentent une source pratique de recettes publiques, notamment
lorsque le pays a les moyens d�influencer le marché. La nécessité d�assurer une offre de



denrées alimentaires à bas prix, en particulier dans les zones urbaines, constitue l�autre
justification essentielle de la taxation du secteur agricole45. La crainte que la suppression
des subventions aux produits alimentaires ne provoque des émeutes de la faim est l�un
des principaux facteurs qui ont déterminé le rythme et l�ampleur des réformes agricoles
dans les pays en développement.

Dans les régions de l�OCDE, et dans les plus riches des pays en développement, les
politiques mises en oeuvre en matière d�échanges agricoles ont pour principale ambition
de protéger les agriculteurs des fluctuations des cours mondiaux, afin de préserver leurs
revenus, ainsi que d�assurer la sécurité alimentaire. Il a été possible, dans une certaine
mesure, d�atteindre ces objectifs, mais les revenus agricoles continuent d�être bien
inférieurs à ceux des autres secteurs. Le projet de protéger les agriculteurs a de plus
conduit à de fortes subventions dont le volume ne cesse de s�accroître et qui font peser
une lourde charge sur les budgets publics.

La figure A1 présente le niveau moyen de l�aide à l�agriculture mesuré par l��équivalent
subvention à la production� (ESP). L�ESP mesure essentiellement le rapport entre les prix
incitatifs intérieurs et les cours mondiaux46. Ainsi, lorsque l�ESP est supérieur à 1, les prix
intérieurs sont plus élevés que les cours mondiaux. Du point de vue du pays importateur,
il correspond à un droit d�importation. Au Japon, l�ESP pour le riz a été bien supérieur à 5,
ce qui signifie que le prix intérieur du riz est dans ce pays 5 fois plus élevé que les cours
mondiaux. Cela équivaut dans le modèle RUNS à un droit de douane de 400 pour cent.
Dans la CEE, l�ESP pour le blé se situe entre 1.5 et 2. Etant donné que la CEE exporte du
blé, cela représente une subvention de 50 à 100 pour cent des exportations de blé. Le
niveau élevé des ESP dans les régions de l�OCDE ont, comme le mettent en évidence les
simulations du modèle, créé d�importantes distorsions des prix agricoles mondiaux.

C)  Composition régionale du modèle RUNS

1. Chine (CHN)
2. Inde (IND)

3. Indonésie (IDN)
4. Pays d�Asie à faible revenu (LIA)

Afghanistan, Bangladesh, Bhoutan, Birmanie, République démocratique de Corée, Kampuchéa,
Laos, Maldives, Mongolie, Népal, Pakistan, Sri Lanka, Vietnam

5. ANASE et autres pays d�Asie (UIA)

6. Afrique subsaharienne, Nigéria, Afrique du Sud (AFR)
7. Maghreb (MAG)

Algérie, Maroc, Tunisie

8. Pays méditerranéens (MED)
Chypre, République Arabe d�Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Libye, Malte, République arabe
syrienne, Turquie

9. Région du Golfe (OIL)
Bahrein, Irak, République islamique d�Iran, Koweit, Oman, Qatar, Arabie saoudite, Émirats
Arabes Unis, République arabe du Yémen, République populaire démocratique du Yémen



10. Brésil (BRA)

11. Mexique (MEX)
12. Autres pays d�Amérique latine (LAT)

13. États-Unis (USA)
14. Canada (CAN)

15. Australie, Nouvelle-Zélande (ANZ)
16. Japon (JPN)

17. Communauté économique européenne - 12 (EEC)
(ancienne République démocratique allemande incluse)

18. Association européenne de libre-échange (EFT)
19. Économies européennes en transition (EET)

Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie, Tchécoslovaquie, Yougoslavie

20. Ex-URSS (FSU)

D) Composition du modèle RUNS par produits

Agriculture Autres secteurs
Blé Autres produits manufacturés

Riz Énergie
Céréales secondaires Services

Sucre Équipements
Boeuf, veau et mouton Engrais

Autres viandes
Café

Cacao
Thé

Oléagineux
Produits laitiers

Autres produits alimentaires
Laine

Coton
Autres produits non alimentaires



Tableau A1.  Niveau moyen des droits d�importation sur les produits manufacturés

(1985, en pourcentages)a

Chine 41

Inde 80

Indonésie 24

Pays d�Asie à faible revenu 57

ANASE et autres pays d�Asie 5

Afrique subsaharienne 20

Maghreb 24

Pays méditerranéens 16

Région du Golfe 8

Brésil 44

Mexique 17

Autres pays d�Amérique latine 22

États-Unis 3

Canada 4

Australie, Nouvelle-Zélande 10

Japon 2

Communauté économique européenne 3

Association européenne de libre-échange 1

Économies européennes en transition 12

Ex-URSS (b)

Source : Ces estimations sont tirées d�une étude provisoire : Roland-Holst (1991).

Notes : a)  Il n�est pas tenu compte des échanges de services dans les moyennes.

b) On ne dispose d�aucune estimation pour l�ex-URSS.



Figure 1a: Equivalents subvention à la production agricole
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2. GATT (1992a). Les mesures engagées comprennent des réductions tarifaires, la suppression des contingentements,
l�abolition des restrictions à l�octroi de licences et l�élimination des autres obstacles non tarifaires. Les règles régissant
l�accession au GATT sont devenues beaucoup plus strictes ces dernières années, de sorte que les pays sont à présent
contraints de libéraliser leurs politiques commerciales avant d�effectuer leur demande d�adhésion.

3. GATT (1986), Section I, paragraphe 1.

4. Les seules exceptions ont trait aux unions douanières et aux autres accords de libre-échange, ainsi qu�au traitement spécial
et différencié dont bénéficient les pays en développement.

5. Bien que membres de longue date, la Hongrie, la Pologne, la Roumanie et la Tchécoslovaquie n�ont pas respecté les
engagements qu�elles avaient contractés dans le cadre du GATT et n�ont de ce fait jamais obtenu le plein bénéfice de la clause
de la NPF. Ces pays procèdent toutefois actuellement à la renégociation de leur adhésion au GATT et jouissent à présent
du statut de la nation la plus favorisée. D�autres anciennes économies planifiées ont dans le même temps entrepris les
démarches nécessaires à leur accession au GATT. La demande par la Chine d�un renouvellement de son adhésion, à laquelle
elle avait renoncé en 1950, est au point mort depuis 1989 en raison des troubles politiques, de l�ambiguïté de sa volonté
de libéralisation et du problème du statut de Taiwan, qui a également fait acte de candidature.

6. Trela et Whalley, p. 2, estiment que les gains engendrés par la suppression des restrictions aux échanges dans le secteur
du textile et de l�habillement s�élèveraient à 31 milliards de dollars pour les pays en développement et à 22 milliards de
dollars pour les pays développés.

7. Pendant cette �guerre�, les États-Unis étaient accusés de subventionner leurs exportations de poulets à destination de
l�Allemagne.

8. D�autres domaines, tels que les services, les droits de propriété intellectuelle et l�investissement ont également été pour
la première fois intégrés dans les négociations du GATT. L�importance des marchés des pays en développement est révélée
par le fait qu�ils représentent à l�heure actuelle le plus grand espoir de réduction du déficit des États-Unis : plus des deux-
tiers de la croissance des exportations américaines leur était imputable en 1991. Les exportations se sont accrues
de 7.2 pour cent en moyenne en 1991, stimulées par une augmentation de 31 pour cent de la demande de la Chine,
de 22 pour cent de celle du Brésil, et de 18 pour cent de celle du Mexique.

9. L�augmentation du nombre de procédures antidumping engagées par les principaux partenaires commerciaux constitue un
révélateur de la montée des tensions dans le domaine des échanges : au milieu de l�année 1991, on comptait 209 mesures
antidumping en vigueur aux États-Unis, 143 dans la CEE et 71 au Canada. La multiplication des procédures antidumping dans
les années 1980 s�est traduite par l�examen de 1456 affaires de ce type dans le cadre du GATT au cours de cette décennie ;
aussi l�institution a-t-elle davantage adopté une attitude de médiation dans les conflits bilatéraux suscités par l�application
de législations controversées restreignant les échanges qu�elle ne s�est attachée à imposer le respect de règles internationales
multilatéralement acceptées.

10. GATT (1986), Section D, paragraphe 7.

11. Entre le début des années 1980 et 1990, l�aide aux exploitants agricoles dans les pays de l�OCDE, mesurée par l�équivalent
subvention à la production (ESP) total, est passée de 99 à 176 milliards de dollars, soit une augmentation de 7.5 pour cent
par an en moyenne (et de 78 pour cent sur l�ensemble de la décennie) ; voir OCDE (1991), p. 129. Le montant moyen de
l�aide a en particulier atteint 15 000 dollars par exploitant (sur la base de l�équivalent par agriculteur à temps complet)
et 171 dollars par hectare cultivé.

12. GATT (1990) et CNUCED (1991).



13. Parmi les différents instruments permettant de mesurer l�aide de l�État à l�agriculture, les plus usuels sont les taux nominaux
de protection et les équivalents subvention à la production et à la consommation (ESP/ESC). Les taux nominaux de protection
constituent la mesure la plus simple et la plus fréquemment utilisée, mais elle ne tient compte que des obstacles commerciaux
et se contente de mesurer l�écart entre les prix intérieurs et les cours mondiaux. Les ESP/ESC constituent une mesure globale
de l�aide totale à la production et aux moyens de production que comportent les différentes politiques agricoles. L�effet direct
de ces dernières est mesuré par l�écart en pourcentage entre le prix à la production et les cours mondiaux, alors que leur
effet indirect tient compte des interventions d�ordre macro-économique, et notamment des distorsions des taux de change
et des mesures de protection du secteur industriel.

14. Les variations de revenus (ou de welfare) sont mesurées à l�aide de la Fonction de dépenses commerciales de l�économie,
qui constitue une version perfectionnée de la variation équivalente hicksienne (voir Martin et al.). Celle-ci mesure pour
l�essentiel le volume des transferts à l�économie nécessaires pour parvenir au même niveau de welfare après qu�avant la
réforme. La mesure des revenus est divisée par le PIB correspondant à la simulation de base et présentée sous forme de
pourcentage. Ainsi, la variation du revenu total du Mexique dans l�hypothèse d�une libéralisation partielle à 30 pour cent
s�élève à environ 3.6 milliards de dollars, soit approximativement 0.9 pour cent du PIB qui serait en 2002 celui de ce pays
selon les projections de la simulation de base.

15. Voir l�Annexe pour la composition des régions.

16. Dans le modèle, les cours du pétrole sont liés au prix des exportations de produits manufacturés des pays de l�OCDE. Nous
supposons de façon implicite que les pays de l�OPEP souhaitent établir une relation stable entre le prix de leurs
importations (biens manufacturés en provenance des pays de l�OCDE) et celui de leurs exportations (pétrole). Toute
diminution du prix des exportations de produits manufacturés des pays de l�OCDE provoque une baisse des cours du
pétrole.

17. Voir Siamwalla.

18. D�après le théorème central limite, lorsque la taille d�un échantillon s�accroît, sa variance diminue. Ceci implique que lorsque
les échanges sur un marché augmentent, on peut s�attendre à une moindre fluctuation des prix. Voir Goldin et Knudsen,
pp. 504 et suivantes.

19. Comme le notent Goldin et Knudsen, pp. 515-521, l�augmentation de prix que devrait provoquer la libéralisation constitue
un phénomène relativement passager. Depuis la Seconde Guerre mondiale, les prix réels de la plupart des produits agricoles
ont diminué. Cette tendance à la baisse devrait se poursuivre et plus que contrebalancer les hausses de prix à court terme
que peut engendrer la libéralisation. Les importateurs de denrées alimentaires devraient à long terme bénéficier de prix plus
bas, quelle que soit l�issue des négociations d�Uruguay.

20. Sont membres de ce groupe la Jamaïque, le Mexique, le Maroc, le Pérou, le Nigéria et l�Égypte, auxquels il faut ajouter la Corée
du Sud, la Chine et l�Inde, qui sont membres associés.

21. Les Accords multifibres (AMF), qui régissent les échanges mondiaux dans le secteur du textile et de l�habillement, arrivent
à expiration en décembre 1992, date à partir de laquelle les textiles devraient être couverts par les accords du GATT. L�échec
des négociations d�Uruguay imposerait une prorogation et une renégociation des AMF, mais compte tenu du poids des
intérêts établis dans le cadre de ces derniers, il s�agit sans doute là d�une solution moins favorable pour les pays en
développement que l�intégration des textiles au sein du GATT.

22. Voir Anderson et Blackhurst pour une présentation sommaire de ce débat, et GATT (1992b).

23. RIVM.

24. Les obstacles non tarifaires comprennent les restrictions quantitatives ou les contingentements, la limitation volontaire des
exportations, les politiques d�achats gouvernementaux, les barrières techniques aux échanges (réglementations relatives à
la protection de la santé publique et aux normes sanitaires, au conditionnement, à l�étiquetage, etc.), les valeurs en douane
et les nomenclatures douanières.

25. CNUCED (1991), p. 59 ; OCDE (1990a), p. 81. Nous avons calculé nous-mêmes ces estimations sur la base des parts en
valeur.

26. En raison, en particulier, de la dérogation aux dispositions du GATT accordée aux États-Unis à partir de 1954 et de
l�acceptation tacite de la Politique agricole commune de la CEE à partir de la fin des années 60.

27. Le groupe de Cairns, baptisé d�après le nom de la ville d�Australie où il s�est réuni pour la première fois, est constitué de 14
pays qui se définissent eux-mêmes comme des exportateurs ne subventionnant pas l�agriculture (ou n�ayant pas recours à
des pratiques commerciales déloyales). Les membres en sont des pays développés ou en développement exportateurs nets,
à savoir l�Argentine, l�Australie, le Brésil, le Canada, le Chili, la Colombie, Fidji, la Hongrie, l�Indonésie, la Malaisie, la Nouvelle-
Zélande, les Philippines, la Thaïlande, et l�Uruguay.

28. Dans les pays en développement, l�agriculture représente en moyenne 15 pour cent du PIB, 57 pour cent de l�emploi et une
part significative des exportations de marchandises.



29. Le coût de la participation aux négociations d�Uruguay est extrêmement élevé : il est nécessaire pour être représenté aux
différents comités qui se réunissent simultanément et pour fournir une assistance aux délégués, de disposer d�un personnel
nombreux, mais cela dépasse souvent, tant du point de vue financier que de celui des ressources humaines, les possibilités
des pays les plus pauvres, qui ne peuvent se permettre d�assurer de longs séjours à Genève à un grand nombre de hauts
fonctionnaires.

30. La notion de protection effective permet d�évaluer dans quelle mesure l�ajustement progressif des droits de douane en
fonction du degré de transformation des produits représente un renforcement de la protection, du fait que la protection
effective est mesurée en comparant les droits d�importation à la valeur ajoutée plutôt qu�à la production brute.

31. Les pays ACP bénéficient d�un régime préférentiel plus favorable que les autres pays en développement dans certains
secteurs importants, tels que ceux du cacao brut ou transformé, où l�Afrique se trouve en compétition avec le Brésil, la
Malaisie et l�Indonésie, du café vert ou torréfié, dans lesquels elle affronte la concurrence de la Colombie et du Brésil, des
bananes où les pays des Caraïbes sont concurrencés par les autres pays d�Amérique latine, des ananas, où l�Afrique se heurte
aux Philippines, du tabac, où le Zimbabwe et le Malawi se trouvent en rivalité avec le Brésil, l�Inde et la République de Corée,
de l�huile de palme, où l�Afrique de l�Ouest est en compétition avec la Malaisie, et de la viande bovine, où l�Afrique concurrence
l�Argentine.

32. De nombreux pays en développement ont toutefois adopté une position différente dans le cadre des négociations d�Uruguay,
notamment en ce qui concerne le principe du traitement spécial et différencié. Dans la pratique, en raison des accords
spécifiques d�ajustement structurel directement négociés avec le FMI et la Banque mondiale, beaucoup de pays en
développement ont réduit leurs tarifs douaniers sans aucune contrepartie de la part des pays développés.

33. Tous les grands pays consommateurs appliquent des droits d�importation progressifs dont le taux s�accroît en fonction du
degré de transformation et de la valeur ajoutée. Normalement, ces pays admettent en franchise le cacao brut, mais en raison
de la préférence qu�elle accorde aux États ACP, la CEE applique des droits ad valorem de 3 pour cent sur les importations
de cacao en fèves d�autres provenances. Les droits sur les produits du cacao varient en fonction des pays et des produits
finals, mais le cacao en poudre sucré et les produits chocolatés sont en règle générale soumis à des droits plus élevés afin
de protéger les industries locales de transformation du cacao et par voie de conséquence la production sucrière de la
Communauté.

34. La taille moyenne des exploitations laitières s�est ainsi accrue de 69 pour cent au Royaume-Uni au cours de la période allant
de 1972 à 1987, et celle des exploitations céréalières de 46 pour cent, alors que le nombre d�agriculteurs a diminué
de 47 et 28 pour cent respectivement dans ces mêmes secteurs (Whitby, p. 149). Si l�on considère la CEE dans son
ensemble, la taille moyenne des exploitations s�est accrue de 10 pour cent entre 1980 et 1987, alors que leur nombre a
diminué de 12 pour cent (Commission de la CEE, Tableau 3.5.4.1).

35. L�aide prenant actuellement la forme d�une subvention généralisée au produit final et non directement versée à l�agriculteur,
les activités intermédiaires (transports, stockage...) en tirent bénéfice et une grande partie en est absorbée par l�augmentation
du coût des moyens de production, des terres, etc. L�aide accordée aux agriculteurs est par ailleurs fonction de leur volume
de production ou de la superficie exploitée et non de leurs besoins. Aussi l�aide généralisée tend-elle à entraîner une
concentration des richesses au sein du secteur agricole.

36. Voir Blandford, pp. 407-408.

37. Ces pertes imputables à l�inefficacité n�incluent pas les importants coûts administratifs que comportent les programmes
agricoles.

38. Voir OCDE (1990b). Le soutien direct des revenus devrait être �découplé�, c�est-à-dire non lié aux volumes de production
ou à la taille de l�exploitation, car de tels liens encouragent l�augmentation de la production ou une fragmentation des
exploitations en unités plus petites plutôt qu�une répartition équitable des revenus agricoles.

39. Voir Brown et Goldin.

40. GATT (1986), Section I, paragraphe 1.

41. Les termes de l�échange représentent le prix relatif des importations d�un pays par rapport à celui de ses exportations. Une
dégradation des termes de l�échange correspond à un accroissement du prix des importations par rapport à celui des
exportations.

42. Pour une description complète du modèle RUNS, voir Burniaux et van der Mensbrugghe.

43. Voir Brandão et al. pour un examen du lien entre la réforme des échanges agricoles et le progrès technique.

44. Le modèle comporte également une subvention aux facteurs de production dans le secteur agricole. Elle a pour effet de
réduire les coûts de production et fausse de ce fait les décisions concernant cette production.

45. Dans l�hypothèse où les agriculteurs se verraient contraints de vendre leur production à l�État au-dessous des cours du
marché.



46. Les ESP tiennent aussi bien compte des distorsions aux frontières � c�est-à-dire de l�écart entre les prix intérieurs et les
cours mondiaux � que des autres mesures de soutien telles que les versements directs aux agriculteurs. Le modèle RUNS
établit une distinction entre  les politiques créant des distorsions aux frontières et celles qui fournissent une incitation directe
à la production, comme par exemple la subvention aux achats de facteurs productifs.
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Dans ses activités de recherche, le Centre s�efforce d�identifier et d�analyser les
problèmes qui constitueront dans un proche avenir un sujet de préoccupation
pour les pays Membres de l�OCDE comme pour les pays non membres. Les
conclusions de ces travaux apportent une contribution à la recherche de
politiques permettant de faire face à ces problèmes.
Les Cahiers de politique économique présentent de manière claire et
succincte les résultats de ces recherches. Par la rapidité, l�ampleur et la spécificité
de sa diffusion, cette collection s�adresse tout spécialement aux responsables
et aux décideurs dans chacun des domaines abordés.
Ce cinquième numéro des Cahiers de politique économique s�appuie sur les
recherches entreprises par le Centre sur les conséquences de la libéralisation
des échanges pour les pays en développement. Il met en lumière les enjeux de
l�Uruguay Round, en s�attachant essentiellement aux négociations agricoles qui
en constituent un élément central. Ce sont les pays les plus protectionnistes, et
notamment le Japon et les États membres de la CEE et de l�AELE, qui ont
probablement le plus à gagner à cette libéralisation. La plupart des pays en
développement en bénéficieront largement, mais quelques-uns d�entre eux
risquent d�y perdre. Il convient d�apporter une réponse à leurs craintes légitimes
en s�assurant que les plus menacés par les politiques existantes � les
populations défavorisées des pays pauvres � bénéficieront des gains engendrés
par la libéralisation et l�harmonisation des réglementations économiques. Les
analyses quantitatives montrent qu�une libéralisation partielle, sous la forme
d�un abaissement d�environ 30 pour cent des barrières protectionnistes,
entraînerait une augmentation des revenus de 195 milliards de dollars par an,
soit plus que l�ensemble des revenus des pays d�Afrique subsaharienne ou
environ la moitié de celui de la Chine. Sur ce chiffre, plus de 90 milliards de
dollars � soit deux fois l�actuelle aide publique au développement �
devraient bénéficier aux pays en développement. Le coût total des distorsions
commerciales est estimé à plus de 475 milliards de dollars par an, soit
environ 50 pour cent du revenu des pays les plus pauvres, dont la population
s�élève à 3 milliards d�habitants.


